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Case Palais 89 

Madame Aurélie UZEEL 
Mairie de Saint-Quay-Portrieux 
A l'attention de Madame la Commissaire 
Enquêtrice 
Hôtel de Ville, 
52 Bd du Maréchal Foch 
22410 ST QUAY PORTRIEUX 

NANTES, le 14 janvier 2026 

N/REF. A RAPPELER :
BACHOLLET et autres/ST QUAY PORTRIEUX-mise en concordance cahier des 
charges 
JFV/INN - 260009 

ligne directe secrétariat : 02.40.71.03.69 

Envoi en Recommandé 

Madame la Commissaire Enquêtrice, 

Je viens vers vous en ma qualité de conseil d’un collectif comprenant Monsieur et 

Madame BACHOLLET, Monsieur et Madame CAIGNON, Monsieur CHADIRAC et la SCI 

BARR AVEL, tous domiciliés à Saint-Quay-Portrieux. 

Dans le prolongement de notre échange téléphonique du 5 janvier écoulé, mes 

mandants souhaitent faire valoir les observations suivantes quant à la procédure 

de mise en concordance du cahier des charges du lotissement de « l’Isnain » avec 

le plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) de Saint-Brieuc-Armor 

Agglomération (SBAA). 

1.- La procédure de modification du cahier des charges du lotissement à 

l’initiative de l’autorité administrative ne peut être mise en œuvre que si elle 

poursuit un objectif d’intérêt général. 

1.1.- Pour mémoire, dès la loi d’orientation foncière du 30 décembre 1967, le 

législateur a prévu deux mécanismes de modification des règles d’un lotissement. 

Le premier, inscrit à l’article L. 442-10 du Code de l’urbanisme, permet à l’initiative 

ou avec l’accord des colotis de demander ou d’accepter la modification des 
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documents du lotissement, laquelle ne peut avoir lieu que si elle est compatible 

avec la réglementation d’urbanisme applicable. 

S’agissant du lotissement de « l’Isnain », cette procédure n’a jamais été mise en 

œuvre, en dépit des nombreux documents d’urbanisme approuvés depuis la 

création, en 1934, du lotissement. 

Le second mécanisme, prévu à l’article L. 442-11 du Code de l’urbanisme, permet à 

l’autorité administrative, indépendamment de toute demande ou accord des 

colotis, de modifier les documents du lotissement pour les mettre en 

concordance avec le document d’urbanisme approuvé postérieurement à 

l’autorisation de lotir. 

C’est celui qui est ici mis en œuvre. 

En instituant ce dispositif de l’article L. 422-11 du Code de l’urbanisme, qui permet 

à l’autorité administrative de modifier les documents du lotissement sans l’accord 

des colotis, le législateur a entendu favoriser l’évolution des règles propres au 

lotissement contenues dans le cahier des charges, afin de permettre la mise en 

œuvre des politiques publiques d’urbanisme. 

En ce sens, les dispositions de l’article L. 411-1 du Code de l’urbanisme ont été 

modifiées par la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR), pour permettre la densification des quartiers de 

lotissement en vue de répondre au besoin de construction de logements. 

Les atteintes à la propriété privé et à la liberté contractuelle sont ainsi 

contrebalancées par la poursuite d’un objectif d’intérêt général. 

C’est ce qui ressort expressément de la décision du Conseil constitutionnel du 13 

juin 2025 (n° 2025-1142 QPC) : 

« 8. En premier lieu, il ressort des travaux préparatoires qu’en adoptant ces 

dispositions, le législateur a entendu faciliter l’évolution, dans le respect de 

la politique publique d’urbanisme, des règles propres aux lotissements 

contenues dans leurs cahiers des charges afin de favoriser la densification 

des quartiers de lotissement et de permettre ainsi aux colotis de bénéficier 

de l’intégralité des droits à construire résultant de la réglementation 

d’urbanisme applicable. Ce faisant, il a poursuivi un objectif d’intérêt 

général. » 

1.2.- Force est de constater qu’en décidant la mise en concordance du cahier des 

charges du lotissement de « l’Isnain » avec le PLUi de SBAA, le Maire de Saint-
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Quay-Portrieux n’est pas guidé par un motif d’intérêt général en lien avec une 

politique publique d’urbanisme, mais par des considérations d’intérêt purement 

privé. 

En effet, cette mise en concordance ne poursuit d’autre objectif que de faire 

échapper le projet d’extension et de rénovation de l’hôtel-restaurant « le Gerbot 

d’Avoine » poursuivi par la SCI RHS2, à l’application des clauses de nature 

purement contractuelle intéressant les seuls colotis du lotissement de « l’Isnain ». 

Il suffit, pour s’en convaincre, de relever que cette procédure a été lancée par le 

Maire sitôt que certains des colotis ont saisi le tribunal judiciaire de Saint-Brieuc 

d’une action tendant à voir faire respecter par la SCI RHS2 les clauses des articles 

11 et 12 du cahier des charges, objets de la mise en concordance (Pièce n° 1 : 

assignation). 

Incidemment, on notera que le conseil juridique de la Commune dans la mise en 

place de cette procédure est le même que celui de la SCI RHS2, caractérisant un 

évident conflit d’intérêts. 

1.3.- De surcroît, l’objectif poursuivi n’est pas de permettre la densification du 

lotissement de « l’Isnain » en vue de répondre au besoin de construction de 

logements, et de permettre ainsi aux colotis de bénéficier de l’intégralité des 

droits d’urbanisme résultant du PLUi de SBAA. 

En effet, la mise en concordance concerne une opération hôtelière et non pas la 

construction de logements. 

En outre, ne sont concernées que les seules parcelles composant le terrain 

d’assiette du projet de la SCI RHS2 incluses dans le périmètre du lotissement, à 

l’exclusion des autres lots du lotissement. 

A cet égard, il convient de faire observer que contrairement à ce qu’affirme la 

notice de présentation, les besoins en hébergement touristiques sont largement 

satisfaits sur la Commune de Saint-Quay-Portrieux. 

En ce sens, dans le guide "Classer et/ou labelliser votre hébergement de 

tourisme" édité par l'Office de tourisme de la commune, on peut notamment lire :  

"Saint-Quay-Portrieux est une station littorale « mature » dont la capacité 

d’accueil est de plus de 10000 lits touristiques (1600 lits marchands, 1000 anneaux 

au port de plaisance dont 10 % réservés au passage, et près de 7500 lits en 

résidences secondaires" (https://www.saintquayportrieux.com/wp-

content/uploads/2023/07/plaquette-classer-labelliser.pdf).  
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2.- Le cahier des charges du lotissement ne peut être modifié qu’à la seule fin de 

mettre en conformité tout ou partie de ses clauses avec les règles contenues 

dans le plan local d’urbanisme. 

Dans sa décision précitée, le Conseil constitutionnel a posé le principe suivant : 

« 9. En deuxième lieu, lorsque la procédure de mise en concordance est 

mise en œuvre par l’autorité administrative, le cahier des charges ne peut 

être modifié qu’à la seule fin de mettre en conformité tout ou partie de ses 

clauses, y compris celles relatives à l’affectation des parties communes, 

avec les règles contenues dans le plan local d’urbanisme ou le document 

d’urbanisme en tenant lieu. Les dispositions contestées n’ont ainsi ni pour 

objet, ni pour effet de permettre la modification des clauses de nature 

contractuelle intéressant les seuls colotis. » 

En l’espèce, la procédure mise en œuvre par le Maire de Saint-Quay-Portrieux n’a 

pas pour objet de mettre en concordance les articles 11 et 12 du cahier des 

charges du lotissement de « l’Isnain » avec le règlement du PLUi de SBBA. 

En pratique, il s’agit d’exclure l’application de ces stipulations au projet de la SCI 

RHS2. 

Autrement dit, il ne s’agit pas d’une mise en concordance du cahier des charges 

avec le PLUi, mais d’une mise en concordance du cahier des charges avec le 

permis de construire que le Maire de Saint-Quay-Portrieux a accordé le 17 février 

2025 à la SCI RHS2. 

En outre, lesdites stipulations relatives, respectivement à une « habitation 

bourgeoise » et à des servitudes non aedificandi, ne constituent pas des règles 

d’urbanisme, seules éligibles à la mise en concordance, mais des clauses 

purement contractuelles intéressant les seuls colotis. 

Au demeurant, on relèvera que le Maire de Saint-Quay-Portrieux justifie de la mise 

en œuvre de cette procédure par le fait que la réouverture de l’ancien hôtel-

restaurant « Le Gerbot d’Avoine » exige d’importants travaux de mises aux normes 

et de réhabilitation. 

Or, ces travaux ne sont rien empêchés par les stipulations du cahier des charges 

dans, la mesure où  l’hôtel-restaurant existant n’est pas compris dans le 

périmètre du lotissement. 
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3.- En dernière analyse, il convient de souligner que le permis de construire 

accordé le 17 février 2025 à la SCI RHS2 l’a été en application non pas du PLUi de 

SBAA approuvé le 26 juin 2025 et devenu exécutoire le 15 septembre 2025, mais 

sur le fondement du plan local d’urbanisme de la Commune de Saint-Quay-

Portrieux. 

Or, ce document d’urbanisme avait fait l’objet d’une mise en compatibilité avec 

une déclaration de projet approuvée le 11 juillet 2019, précisément pour permettre 

la rénovation et l’extension de l’hôtel-restaurant « le Gerbot d’Avoine ». 

En conséquence, si, comme l’affirme le Maire, l’intérêt général commande une 

mise en concordance du cahier des charges du lotissement de « l’Isnain » avec 

les règles d’urbanisme applicables au secteur concerné, on peut s’étonner qu’une 

telle procédure n’ait pas été mise en œuvre à l’époque, alors que la question se 

posait dans les mêmes termes. 

Encore une fois, la concomitance de la mise en œuvre de cette procédure de 

mise en concordance du cahier des charges avec la procédure engagée par les 

colotis en vue de la défense de leurs intérêts de colotis lui ôte tout caractère 

d’intérêt général. 

En conséquence, mes mandants vous invitent à prendre en compte ces 

différentes observations et à formuler les réserves qui s’imposent par rapport au 

projet de mise en concordance du cahier des charges du lotissement de 

« l’Isnain » avec le PLUi de SBAA. 

Je vous prie de croire, Madame la Commissaire Enquêtrice, à l'expression de mes 

sentiments dévoués. 

Jean-François VIC
Avocat Associé 

Spécialiste en Droit Public 

jf.vic@mrv-avocats.fr 

PJ : assignation devant TJ Saint-Brieuc 
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